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ARRÊTÉ promulguant ~aans la Colonie le décret du 22 novembre
1925, rendant applidfxble aux colonies soumises au régime mo -
nétaire métropolitain laloi du 15 août 1923, modifiant certai-
nes dispositions de ras.loi du 1é` avril 1898 .

nn
li 15 janvier 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE., OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ; -

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 2920 ;
Vu le décret du 22 novembre 1923, rendant applicable aux co-

lonies soumises au régime monétaire métropolitain la loi du 1 5
août 1923, modifiant certaines dispositions de la loi du 10 avril
1898,

ARRÊTE :

Article Iee. — Est promulgué dans les Etablissements français
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le dé-
cret susvisé du 22 novembre 1925 rendant applicable ailx colonies
soumises au régime monétaire métropolitain la loi du 1.5 août 1923
modifiant certaines dispositions de la loi du t er avril 1898 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 15 janvier 1926 .
RIVET .

DÉCRET

(Du 22 novembre 1925 . )

LE PRÉSIDENT DE IA RÉPUBLIQCE FRANÇAISE.
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre du tra-

vail, de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales ,
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Vu le décret du 17 janvier 1902 portant application aux colo -
nies soumises au régime monétaire métropolitain de la loi du 1 `r
avril 1898 sur les sociétés de secours mutuels ;

Vu la loi .du 15 août 1923 modifiant la loi du Ier avril 1898 ,

DÉCRÈTE :

Article t ei. — La loi du 1 5 août 1923 modifiant les articles 1 5 ,
20, 21, 26, 27, 28, 34 de la loi du I er avril 1898 sur les sociétés d e
secours mutuels est rendue applicable aux colonies soumises a u
régime monétaire métropolitain .

	

-
Les pouvoirs attribués par la loi précitée au préfet sont dévo-

us dans les colonies aux gouverneurs généraux et gouverneurs .
Art . 2 . — Le Ministre des colonies et le Ministre du travail, d e

l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera inséré au Journal officiel de la République française
et au Bulletin officiel du ministère des colonies .

Fait à Paris le 22 novembre 1925 .

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER .

Le Ministre du travail, de l 'hygiène ,
de l'assistance et de la prévoyance

sociales ,
DURAFOUR.

LOI modifiant la loi du ter avril 1898, concernant les sociétés de
_ secours mutuels.

(Du 15 août 1923.)

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE la loi dont la teneu r

suit :
Article '' - Le paragraphe 2 de l'article 15 de la loi du Cr avri l

1898 sur les sociétés de secours mutuels est modifié comme suit :
« Elles peuvent recevoir, avec l'autorisation du préfet, desdons

et legs mobiliers, et, avec l'autorisation du conseil d'Etat, de s
dons et legs immobiliers . »

Le dernier paragraphe de l'article 15 de la même loi est rem -
placé par le texte suivant :

« Les sociétés libres peuvent, en outre, comme les société s
approuvées, et dans les conditions énoncées aux paragraphes 2,
3, 4 et 5 de 'l'article 20 de la présente loi, construire, acquérir e t
posséder des immeubles, jusqu'à concurrence des trois quart s
de leur avoir, les vendre et les échanger . »

Art . 2 . — Le paragraphe t er de l'article 20 de la même loi est
complété comme suit :

« Ils peuvent aussi être effectués, jusqu'à concurrence d'u n
cinquième de leur avoir disponible, en obligations ou en action s
entièrement libérées de sociétés approuvées d'habitations à bo n
marché, de crédit immobilier, de bains-douches ou de jardins
ouvriers . »

Les dispositions ci-après sont insérées après le paragraphe 3
du même article 2o :

« Dans le cas où le quorum requis par le paragraphe précé-
dent n'aura pu être obtenu, une deuxième assemblée extraor-
dinaire sera convoquée dans les mêmes formes et dans un déla i
maximum de trois mois après la première assemblée .

« Les délibérations de cette seconde assemblée seront valable s
losrqu elles auront obtenu la majorité des trois quarts des mem-

bres présents ou représentés, quel que soit le nombre de ces -
derniers . »

Art. 3 .— Il est ajouté, après le sixième alinéa de l'article 21 ,
les paragraphes ci-après :

« Les sociétés de secours mutuels exigeant de leurs adhérents
une cotisation spéciale de retraite, qui justifieront ne pas pou -
voir, en raison de l'inaliénabilité de leur fonds commun, servi r
des pensions égales à celles que produiraient les cotisations spé-
ciales de leurs adhérents, majorées des subventions de l'Etat ,
versées à capital aliéné, au taux de 4 .50 p . 100, table CR, pour-
ront être autorisées, après avis du conseil supérieur de la mutua-
lité, à aliéner leur fonds de retraite, à l'exception des subvention s
de l'Etat, des dons et des legs faits à titre inaliénable, jusqu' à
concurrence de la somme nécessaire pour porter les pensions de -
leurs adhérents au taux précédemment indiqué .

« Les sociétés devrontréclamer le bénéfice de la dispositio n
qui précède avant le Ier janvier 1926. Elles seront tenues de ver-
ser à une caisse autonome, fonctionnant dans les conditions pré-
vues à l'article 27 de la présente loi, la totalité de leurs fondsdis-
ponibles, ainsi que la portion rendue aliénable de leur fond s
commun . Un règlement d'administration publique déterminera
les conditions dans lesquelles seront calculés les tarifs des cais -
ses autonomes de retraite et dans lesquelles s'exercera le contrôl e
actuariel du ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la pré-
voyance sociales . »

Le 7 e alinéa du même article, modifié par l'article 61 de la lo i
de finances du 31 mars 1903, est remplacé par le texte suivant :

« Le compte courant disponible et le compte fonds commun.
de retraite déposés à la caisse des dépôts et consignations por-
tent intérêt au taux déterminé par le décret-loi du 26 mars 185 2
et le décret du 26 avril 1856, sans que, toutefois, l'intérêt serv i
au fonds commun de retraite puisse être inférieur au taux d'in-
térêt pratiqué pendant la même armée par la caissenationale des
retraites pour la vieillesse pour les opérations effectuées par elle
en vertu de la loi du 20 juillet 1886.

« La différence entre les taux d'intérêts susindiqués et l'inté-
rêt servi par la caisse des dépôts et consignations sera versée, à
titre de bonification, à chaque société de secours mutuels approu -
vée ou reconnue d'utilité publique en raison de son avoir à la
caisse des dépôts ét consignations (fonds libre et fonds commu n
de retraites) au moyen d'un crédit inscrit chaque année au bud-
get du ministère de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyanc e
sociales. L'intérêt servi par la caisse des dépôts et consignations
est égal à celui qu'elle a retiré de ses placements ; durant le cours
de l'année précédente : le taux en est déterminé au commence-
ment de chaque année, après avis de la commission de surveillan-
ce de la caisse des dépôts et consignations, par un décret rend u
sur la proposition du ministre des finances et du ministre d e
l'hygiène, de l'assistance et de- la prévoyance sociales . »

Art . 4 . — L'article 26 est remplacé par le texte suivant :
e A partir de la promulgation de la présente loi, les arrérages

du fonds de dotation et les crédits annuellement inscrits au bud-
get du ministère de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyanc e
sociales au profit des sociétés de secours mutuels seront des-
tinés : 1° à encourager la formation des pensions de retraites à
l'aide du fonds commun ou du livret individuel : 2° à attribuer
aux sociétés des subventions basées sur les dépenses occasion -
nées par les services autres que la retraite ; 3° à leur accorder un e
majoration destinée à porter, le cas échéant, au taux de 4,50 p .
100 les pensions sur fonds commun servies par l'intermédiaire d e
la caisse nationale des retraites pour la vieillesse :

« L'attribution des subventions prévues ci-dessus aura lieu
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dans les conditions et suivant les barèmes arrêtés par le ministr e
ide l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales, aprè s
avis du conseil supérieur et sous la réserve que, pour chacun e
-des deux premières affectations, visées au paragraphe précédent ,
une société de secours mutuels ne pourra pas recevoir plus d e
9 fr. par membre participant.

« II pourra être opéré, chaque année, sur les arrérages du fond s
de dotation et sur les crédits destinés aux subventions, un pré-
lèvement qui ne pourra dépasser 50 p- loo de l'actif total et qu i
sera destiné à attribuer des subventions à titre exceptionne l

1° Aux associations mutualistes approuvées qùi, par suit e
d'épidémies ou de toute autre cause de force majeure, se trouv e
momentanément hors d'état de remplir leurs engagements ;

« 20 Aux sociétés de secours mutuels approuvées qui se fon-
dent ou qui organisent des dispensaires d'hygiène sociale et d e
préservation antituberculeuse, par application de la loi du15 avri l
1919 ;

« Les subventions de. l'Etàt, en vue de la retraite par le livret
individuel, profiteront aux étrangers, lorsque leur pays d'origin e
aura garanti, par un traité, des avantages équivalents à nos na-
tionaux ;

« Les pensions allouées sur le fonds commun ne pourron t
être servies aux étrangers que dans le cas où ils résideront e n
territoire français . »

Art . 5 . — Le paragraphe 2 de l'article 27 est modifié comm e
suit :

« Les fonds versés devront être employés conformément aux
dispositions des paragraphes t er et 2 de l'article 20 de la présente
loi . »

Art . 6 . — Les chiffres 5 fr ., 36o fr . et 3 .000 fr . inscrits à l'arti-
cle 28, paragraphes l er et 2°, de la loi du ''avril 1898, sont rem -
placés par les chiffres quinze francs (15 fr .), mille quatre-vingts
francs (io8o fr.) et neuf mille francs (9 .000 fr .) .

Art . 7. — Les alinéas ler à 15 de l'article 34 sont modifié s
comme suit :

« Il est institué près le ministère de l'hygiène, de l'assistanc e
et de la prévoyance sociales, un conseil supérieur de sociétés d e
secours mutuels . Ce conseil, est composé de quarante-quatre
membres, savoir :

« Deux sénateurs élus par leurs collègues .
« Deux députés élus par leurs collègues .
« Deux conseillers d'Etat élus par leurs collègues .
« Un délégué du ministre de l'agriculture .
« Un membre de l'académie dés sciences morales et politique s

désigné par l'académie . -
« Un membre du conseil supérieur du travail, nommé par se s

collègues .
« Deux membres agrégés de l'institut des .actuaires français ,

désignés par le ministre de l'hygiène .
« Ledirecteur de la mutualité et de la prévoyance sociales .
« Le directeur de l'assistance et de l'hygiène publiques -
« Le directeur des retraites ouvrières et paysannes .
« Le chef de la division des habitations à bon marché et d e

l'épargne .
« Le directeur de la comptabilité publique au ministère de s

finances .
« Le directeur du mouvement général des fonds au mêm e

ministère -
« Le directeur général de la caisse des dépôts et consignations -
« Un membre de l'académie de médecine, désigné par l'acadé-

mie et un représentant des syndics médicaux, élu par les délé -

gués de ces syndicats, dans les formes qui seront déterminées

par un règlement d'administration publique . »
« Vingt-quatre représentants de sociétés de secours mutuels ,

dont six appartenant aux sociétés libres, élus par les délégués d e

ces sociétés dans les conditions qui seront déterminées par u n

règlement d'administration publique . »

Les alinéas 16 et i7 du même article sont supprimés .

La présente loi, délibérée par le Sénat et par la Chambre de s

députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Rambouillet, le 15 août 1923 .

A . MILLERAND.

Par le Président de la République :

Le Ministre de l'hygiène, de l'assistanc e
et de la prévoyance sociales ,

PAUL STRAUSS .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 22 novembre

1925 portant création d'un troisième pos te de juge "suppléant

dans les Etablissements français de l 'Océanie .

(Du 15 janvier 1926 .) .

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le

Gouvernement de la Colonie ;
Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 22 novembre 1925 portant création d'un troi-

siéme poste de juge suppléant dans les Etablissements français d e

l'Océanie-,
ARRÊTE :

Article P r . — Est promulgué dans les Etablissements françai s

de l ' Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le dé -

cret susvisé du 22 novembre 1925 portant création d ' un troisième
poste de juge suppléant dans les Etablissements français de l'Océa-

nie .
Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t

publié partout où besoin sera .

DÉCRET

(Du 22 novembre 1 925 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux ,

Ministre de la justice ,
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu l'article 4 du décret du I er décembre 1858 ;
Vu les décrets des 28 novembre 1866, 18 août 1868 . 13 févrie r

1872, t er juillet 188o, 9 juillet 189o, 17 septembre 1897, l e dé-

cembre 1902 . 14 novembre 1922, sur l'organisation de la justice

dans les Etablissements français de l'Océanie ;
Vu les décrets des 14, 18 février et I1 août 1921 sur les traite-

ments et parités d'office des magistrats coloniaux,

DÉCRÈTE :

Article t e'- - Il est créé un troisième emploi de juge suppléan t
près le tribunal de première instance de Papeete qui n'en com-

Papeete, le 15 janvier 1926 . .

RIVET .
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portait que deux aux termes de l'article 4 du décret du 14 no-
vembre 1922 .

Art . 2. — Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux, Mi-
nistre de la justice . sont chargés, chacun en ce qui le concern e
de l 'exécution du présent décret qui sera publié aux Journaux
officiels de la République française et des Etablissements françai s
de l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du ministère des co-
lonies .

Fait à Paris, le 22 novembre 1925 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
LÉON PERRIER .

Le Garde des sceaux, Ministr e
de la justice,

CAMILLE CHAUTEMPS .

ARRÊTÉ promulguant dans les Etablissements français de l 'Océ-
- anie la loi du 4 /écrier 1888, concernant la répression des frau-

des dans le commerce des engrais .

(.Du 27 janvier 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEVIENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu l'article 59, § l et du décret du 28 décembre 1885, sur le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu la loi du 4 février 1888, concernant la répression des frau-
des dans le commerce des engrais, en particulier l ' article 8 de cette
loi, la déclarant applicable aux colonies ;

ARRÊTE :

Article Ter. — Est promulguée dans les Etablissements françai s
de l'Océanie, la loi du 4 février 1888, concernant la répression de s
fraudes dans le commerce des engrais .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 27 janvier 1926 .

RIVET .

LOI concernant la répression des fraudes dans le commerce des
engrais .

(Du 4 février 1888 . )

Article t er.— Seront punis d'un emprisonnement de six jours
à un mois et d'une amende de 5o à 2 .0œo francs, ou de l'une d e
ces deux peines seulement :

Ceux qui en vendant ou en mettant en vente des engrais o u
amendements . auront trompé ou tenter de tromper l'acheteur ,
soit sur leur nature, leur composition ou le dosage des élément s
utiles qu'ils contiennent, soit sur leur provenance, soit par l'em-
ploi, pour les désigner ou les qualifier, d'un nom qui, d'après
l'usage, est donné à d'autres substances fertilisantes .

En cas de récidive . dans les trois ans qui ont suivi la dernière
condamnation, la peine pourra être élevée à 2 mois de priso n
et 4.000 francs d'amende .

Le tout sans préjudice de l'application du § 3 de l'article t er

de la loi du 27 mars 1851, relatif aux fraudes sur la quantité de s
choses livrées, et des articles 7, 8 et g de la loi du 23 juin 1877
concernant les marques de fabrique et de commerce .

Art . 2 .— Dans les cas prévus à l'article précécent, les tribu-
naux peuvent, en outre, des peines ci-dessus portées, ordonner
que les jugements de condamnation seront, par extraits ou inté-
gralement, publiés dans les journaux qu'ils détermineront, et
affichés sur les portes de la maison et des ateliers ou magasin du
vendeur, et sur celles des mairies de son domicile et de celui d e
l'acheteur .

En cas de récidive dans les cinq ans, ces publications et affi-
chages seront toujours prescrits .

Art . 3 .— Seront punis d'une amende de Ir à 15 francs inclusi-
vement ceux qui, au moment de la livraison, n'auront pas fai t
connaître à l'acheteur, dans les conditions indiquées à l'article 4
de la présente loi, la provenance naturelle ou industrielle de l'en -
grais ou de l'amendement vendu et sa teneur en principes ferti-
lisants .

En cas de récidive dans les trois ans, la peine de l'emprisonne -
ment pendant cinq jours au plus pourra être appliquée .

Art . 4 . — Les indications dont il est parlé à l'article 3, seront
fournies soit dans le contrat même, soit dans le double de com-
mission délivré à l'acheteur au moment de la vente, soit dans l a
facture de remise au moment de la livraison .

La teneur en principes fertilisants sera exprimée par les poid s
d'azote, d'acide phosphorique et de potasse contenus dans ro o
kilogrammes de marchandises facturée telle qu'elle est délivrée ,
avec l'indication de la nature ou de l'état de combinaison de ces
corps, suivant les prescriptions du règlement d'administratio n
publique dont il est parlé à l'article 6 .

Toutefois, lorsque la vente aura été faite avec stipulation d u
réglement du prix d'après l'analyse à faire sur échantillon préle-
vé au moment de la livraison, l'indication préalable de la teneur
ne sera pas obligatoire, mais mention devra être faite du prix d u
kilogramme de l'azote, de l'acide phosphorique et de la potass e
contenus dans l'engrais, tel qu'il est livré, et de l'état de combi-
naison dans lequel se trouvent les principes fertilisants . La jus-
tification de l'accomplissement des prescriptions qui précèden t
sera fournie, s'il y a lieu, en l'absence de contrat préalable o u
d'accusé de réception de l'acheteur, par la production soit d u
copie de lettres du vendeur, soit de son livre de facture régulière-
ment tenu à jour et contenant l'énoncé prescrit par le présen t
article .

Art . 5 . — Les dispositions des articles 3-et 4 de la présente lo i
ne sont pas applicables a ceux qui auront vendu, sous leur dé -
nomination usuelle, des fumiers, des gadoues ou boues de ville ,
des déchets de marchés, des résidus de brasserie, des varechs e t
autres plantes marines pour engrais, des déchets frais d'abattoirs ,
de la marne, des faluns, de la tangue, des sables coquilliers, de s
chaux, des plâtres, des cendres et des suies provenant des
houilles ou autres combustibles .

Art . 6 . — Un règlement d'administration publique prescrira
les procédés d'analyse à suivre pour la détermination des ma-
tières fertilisantes des engrais et statuera sur les autres mesure s
à prendre pour assurer l'exécution de la présente loi .

Art . 7 . — La loi du 27 juillet 1867 est et demeure abrogée . '
Art . 8 . — La présente loi est applicable à l'Algérie et aux co-

lonies .
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A(rrEs DU GOUVERNEMENT LOUAI,

ARRÊTÉ convoquant les électeurs de la Chambre d 'Agricultur e
pour le dimanche 21 février f926 à l ' effet d' élire cinq membres
en remplacement de ceux dont le mandat est expiré .

(Du 16 janvier 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ECABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DR LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l' arrêté du 27 mai 1911 réorganisant la Chambre d'Agricul-
ture de Tahiti et de Moorea, modifié par ceux du 13 septembr e
1913 et 19 janvier 1924 ;

Vu la lettre en date du 7 novembre dernier du Président de la
Chambre d'Agriculture faisant connaître que le mandat de MM .
N . T. Brander, C . Deflesselle, M. Haereraaroa F . Teissier ,
V. Raoulx expirera le 28 février 1926 et qu 'il y a lieu, en. consé-
quence, de pourvoir à leur remplacement ;

Vu la décision, n° 548 du 13 novembre 1925 instituant la Com -
mission chargée de l'établissement de la liste des électeurs suscep-
tibles de prendre part aux élections de la chambre d'Agriculture- ;

Vu les procès verbaux des opérations de cette Commission ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Art . 1°' . — Les citoyens français, propriétaires de bien-rurau x
en culture ou se livrant à une exploitation agricole comme proprié -
taires, fermiers "ou gérants compris sur les listes des électeurs d e

la Chambre d 'Agriculture insérées au Journal ofzciel du 16 dé-
cembre 1925 et du 16 janvier 1926 sont convoqués pour le di-
manche 21 Février 4926 à 8 heures à l'effet d'élire cinq membre s
titulaires de la Chambre d 'Agriculture en remplacement de MM .
N . T. Brander, C. Deflesselte, M. Haereraaroa, F . Teissier, V .
Raoulx dont le mandat expirera le 28 février prochain .

art . 2 .— Les élections devront avoir lieu :
1° A. Papeete dans la Salle des réunions de la Chambre d'Agri-

culture (ancienne caserne d Infanterie) .
2• Dans les districts de Tahiti et de Moorea, à la Chefferie .
A Papeete le bureau de vote sera présidé par un des membres

non sortants de la Chambre d 'Agriculture désigné par le Présiden t
assisté des deux plus âgés et des deux plus jeunes des électeurs
présentsl 'ouverturedu scrutin_, . - ,

	

,
Dans les districts, le bureau de vote sera composé du Présiden t

du Conseil ou de son adjoint et de quatre électeurs, autant que -
possible parmi les membres titulaires ou suppléants du Conseil d e
district .

L'élection aura lieu au scrutin de liste, à la majorité relative de s
suffrages exprimés .

Art . 3 .— Le scrutin sera ouvert à 8 heures du matin et clos à
onze heures .

Art . 4 . — Les Présidents des bureaux de vote devront trans-
mettre d'urgence les procès-verbaux des élections sous pli cachet é
au Chef de la Colonie qui les fera immédiatement parvenir au Pré -
sident de la Commission électorale chargée du recensement géné-
ral des votes . Cette commission est celle instituée par la décisio n
susvisée n° 548 du 13 novembre dernier .

Art . 5 . — Toutes dispositions contraires au présent arrêté son t
abrogées .

Art . 6 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de

l'exécution du présent arrété qui sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

	

Papeete, le 16 janvier 1926 .

RIVET.
Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général ,
SOLARI .

ARRÊTÉ portant prélèvement sur la Caisse de réserve d'une som-
me de six cent mille francs (600 .000 francs) .

(Du 19 janvier 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES EI'ABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE., LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, _concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu les articles 69, 85, 86, 89, 260, 264, 265 et 266 du décre t
du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies ;

Vu l'arrêté interministériel, en- date du 10 juillet 1923, fixan t
à 300 .000 francs la dotation minima de la Caisse de réserve d u

du Service local ;
Considérant que l 'avoir de cette Caisse s'élève à ce jour à la

somme de 6 .165.591 fr . 29 dont 5 .426 .029 fr . 31 de fonds dispo-
nibles ;

Vu la nécessité de faire face aux dépenses de première urgenc e
que vont occasionner lés réparations des dégâts provenant d e
l'ouragan qui a sévi sur une partie de la Colonie les 2 et 3 janvie r

1926 ;
Vu l'urgence et le cas de force majeure ;
Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le"Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :

Article . 1°' . — Un prélèvement de 600 .000 francs sera opéré
sur la Caisse de réserve pour faire face aux dépenses de premièr e
urgence occasionnées-par l'ouragan des 2 et 3 janvier 1926 :

Art_ 2 . — Ladite somme de 600 .000 francs sera rattachée a u
Budget de l'Exercice 1926 en cours, en recette au chapitre 9, ar-
ticle 1, § 1« Prélèvements exceptionnels sur la Caisse de réserve » ;
en dépenses : au chapitre 18, article 3. § l sous la rubrique « Dé-
penses occasionnées par l'ouragan et les inondations des 2 et 3 jan-
vier 1926 » .

Art . 3 . = Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié au Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le 19 janvier 1926 .
RIVET .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,
SOLARI .

ARRÊTÉ modifiant les taxes des télégrammes à- destination du
régime intérieur français .

(Du 25 janvier 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ErABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;
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Vu la loi des finances du 13 juillet 1925 (article portant augmen -
tation de 0 fr. 05 de laaxe terminale française des télégrammes) ;

Vu la dépêche ministérielle ne 6165 du 10 décembre 1925 indi-
quant que l 'augmentation de 0 fr- 05 de la taxe terminale français e
est applicable à partir da 16 juillet 1925 ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télé -
graphes et l'avis conforme du Secrétaire Général ,

ARRÊTE :

Article ter. —ta taxe par mot simple des télégrammes à desti-
nation du régime intérieur français est fixée comme suit :

France, voie Apia radio et des càbles entera : 5-fr. 46
id .

	

id .

	

pacifie 5 fr . 46
id .

	

Tutuila radio et San Francisco :

	

' 5 fr . 20
Algérie, voie Apia radio et des câbles eastern : 5 fr . 46
Tunisie,

	

id .

	

: 5 fr . 46

Art . 2 .— Le Secrétaire Général et le Chef du Service des Poste s
et Tél é graphes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d e
l 'exécution du présent arrèté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 25 janvier 1.926 .
RIVET .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service de s
SOLaRI .

	

Postes et Télégraphes ,
BROUET .

ARRÊTÉ allouant une indemnité de zone aux fonctionnaires
et agents civils en service -à Tahiti. Moorea et Makatea .

(Du 27 janvier 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABI .ISSEMENTS FRANÇAIS D E
L' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 2 mars 1910, sur la solde, modifié par celui d u
14 septembre 1920 ;

Vu la décision ne 24 du 19 janvier 1926, instituant une Commis-
sion à l'effet de donner son ravis sur la fixation du taux de l'indem-
nité de zone ;

Vu le procès-verbal de ladite Commission en date du 22 janvie r
1926 ;

Vu les prévisions budgétaires de l ' exercice 1926 ;
Le Conseil d'Administration entendu dans ses séances des 3, 4

5 et 6 novembre 1925 ;

ARR@TE .

Article le ' . — Il sera alloué pour compter du ter janvier 1926 et
jusqu 'au 31 décembre de la dite année (sans préjudice des modifi-
cations ou de la suppression qu 'elle pourrait subir durant cette
période) aux fonctionnaires et agents à traitement mensuel en ser -
vice à Tahiti . Moorea et Makatea, une indemnité de zone dont le
taux est fixé ainsi qu'il suit :

Papeete	
Districts de Tahiti, Moorea et Makatea .

Art. 3. — Pour les fonctionnaires et agents qui reçoivent la
nourriture et-le logement en nature ou en espaces, cetteindemnit é
sera réduite de moitié .

Elle est acquise seulement pour les journées de présence effecti-
ve dans la localité ou région donnant droit à l'allocation .

Elle n 'est pas due pendant la durée du séjour à l'hôpital, à moin s
que la famille du fonctionnaire n'habite avec lui dans la Colonie .

Elle est payable mensuellement, à terme échu et dans les même s
conditions que la solde proprement dite .

Art . 4 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 27 janvier , 1926 .

RIVET.
Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,
SOL RI.

ARRÊTÉ allouant une indemnité de zone aux fonctionnaires et
agents en service dans les archipels de la Colonie .

(Du 27 janvier 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde, modifié par celui d u
11 septembre 1.920 ;

Vu les prévisions budgétaires de l ' Exercice 1926 ;
Le Conseil d 'Administration entendu dans ses séances des 3, 4 ,

5 et 6 novembre 1925 ;

ARRÊTE :

Article l n.— Il sera alloué, pour compter du t er janvier 192 6
et jusqu 'au 31 décembre de ladite année (sans préjudice des mo-
difications ou de la suppression,, q u ' elle pourrait subir durant cette
période) aux fonctionnaires et agents en service dans les archi-
pels ci-après désignés et appartenant à un cadre organisé par dé-
cret ou arrêté, une indemnité de zone dont le taux est fixé ain s
qu'il suit :

Non originaires
de l'Archipel

Originaire s
de l'Archipel

Archipel des Iles-Sous-le-Vent : . . . 5 35 4 5 0
Gambier et 11es Australes 	 5 35 4 50
Archipel des Marquises 	 7 34 6 »
Archipel des Tuamotu	 8 65 7 u
Art. 2. — Les agents en service dans les localités ci-dessus dé-

signées, liés à l'Administration par des contrats d 'engagements
antérieurs au ter janvier 1926, percevront une indemnité de zone
dont le taux est fixé à deux francs par jour .

Art . 3 . — Cette allocation est réduite de moitié si les intéressé s
reçoivent la nourriture et le logement, en nature ou en espèces .

Elle est acquise seulement pour les journées de présence effec-
tive dans la localité ou région donnant droit à l'allocation .

Elle n'est pas due pendant la durée du séjour à l'Hôpital, à moin s
que la famille du fonctionnaire n'habite avec lui dans la colonie .

Art . 4 . — Elle est payable mensuellement, à terme échu dan s
les mêmes conditions que la solde proprement dite .

Art . 5 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé

7 francs par jour .
5 francs —

Art. 2 . — Les agents en service dans les localités ci-dessus dé -
signées, liés à l 'Administration par des contrats d 'en ga gements
antérieurs au 1' T janvier1926, percevront une indemnité de zon e
dont le taux est fixé à deux francs par jour .
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de l'exécution du présent arrété qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 27 janvier 1926 .

RIVET .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général ,

SOLARI .

ARRÊTÉ outrant au service de la correspondance publique géné -
rale la station fixe de T. S. F. d'Uturoa (ile .Raiatea) .

(Du 29 janvier 1925 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et l ' avis con-
forme du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article l et' .— La station fixe de T . S. F. établie à Uturoa, 11e
Raiatea, est ouverte au Service de la correspondance publiqu e

générale .
Cette station correspondra exclusivement avec la station côtière

de Papeete, Ile Tahiti .
Art . 2 . — Le montant des taxes télégraphiques perçues par l e

chef de cette station sera transmis à la fin de chaque mois au Re-
ceveur comptable des Postes qui en fera recette, dans les condition s
réglementaires .

Art .3.— Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u
Service des Postes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d e
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 29 janvier 1926 .
RIVET.

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service de s
SOLARI .

	

Postes et Télégraphes ,
BRAOUET .

EXTRA1T 8

Acte du Pouvoir central.

M. A. SOLARI, Secrétaire Général du Gouvernement des Eta-
blissements français de l'Océanie, a été promu au grade d'Officie r
dans l'Ordre national de la Légion d'honneur (télégramme mi-
nistériel n° 4 du 19 janvier 1926) .

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n° 17, en date du 15 janvier 1926 ,
la Commission de classement chargée de dresser le tableau d 'a-
vancement du personnel de l ' Imprimerie du Gouvernement pou r
l'année 19'6, est composé comme suit :

MM. le Secrétaire Général, Président ;
Paugerat, Membre fonctionnaire du Conseil d'Administra-

tion ;
le Chef du Service de l'Imprimerie ;
Buillard, Commis principal du Secrétariat Général, Secré-

tàire .

Par décision du Gouverneur, n° 18, en date du 15 janvier 1926 ,
une Commission est instituée à l'effet d'examiner s ' il y a lieu, dans
le but de favoriser le pavillon national, de substituer au droit fix e
de 20 francs la tonne, un droit différentiel sur les coprahs expor-
tés de la Colonie .

Cette Commission est composée comme suit :

MM. Larquère, Chef du Service des Douanes, Président ;
Langlois, Président de la Chambre de Commerce ;
Ahnne, Président de la Chambre d'Agriculture ;
Grand, Négociant ;
Leboucher, Négociant ;

	

-
Maubernard, Vérificateur des Douanes, Secrétaire-rappor-

teur .

Par décision du Gouverneur, n° 22, en date du 18janvier 1926 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée
au sieur Perey Neagle, né à Avarua, (I1e Rarotonga) en 1892, fil s
de Martin Neagle et de Tianoa, à l'effet de contracter mariag e
avec là dame Tutana a Taniela .

Par décision du Gouverneur, n° 22 bis, en date du 18 janvier 1926 ,
M. Faugerat; Chef du Service de l'Enregistrement, est nomm é
Juge-Président ad hoc du Tribunal Supérieur, pour siéger le sa-
medï 23 courant dans l'affaire du Ministère public contre Terii a
Vaita et Fataari a Teraiharoa .

Avant d'entrer en fonctions, M. Faugerat, prêtera le sermen t
prescrit par la loi .

Par décision du Gouverneur, n° 24, en date du 19 janvier 1926 ,
une Commission est instituée à l'effet de donner son avis sur la
fixation pour l'année 1926 de la quotité de l'allocation servie à ti-
tre d'indemnité de zone au personnel civil entretenu sur le budget
local des Etablissements français de l'Océanie, en service à Tahit i
Moorea et Makatea .

Cette Commission est composée comme suit :

MM . le Président du Tribunal Supérieur, Président ;
le Chef du bureau des finances, Membre ;
le Président de l'Amicale des Fonctionnaires des E . F . O.

Membre ;
Eymeric, Instituteur du cadre métropolitain, Membre ;

M. Eymeric, remplira les fonctions de Secrétaire .
Cette Commission se réunira sur la convocation de son Président .

Par décision du Gouverneur, n° 25, en date du. 21 janvier 1926 ,
la démission de ses fonctions de Commis stagiaire" du cadre d u
personnel local des Contributions offerte par M . Malinowski
(Charles), est acceptée pour compter du 16 janvier 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 26, en date du 21 janvier 1926,
le gendarme Etchebarne (François), du poste de Raiatea, rentre a u
Chef-lieu pour y continuer ses services :

Le gendarme Martin (Xavier), du poste de Borabora, passe a u
poste de Raiatea .

Ces mutations se feront par la prochaine occasion qui se pré-
snetera .
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Par décision du Gouverneur, n° 27, en date du 23 janvier 1926 ,
M. Maubernard {Jean-Marie) ; est désigné comme fonctionnaire-
adjoint au Juge-président du Tribunal Supérieur siégeant au cri-
minel pour l 'année 1926 . .

	

-

	

- -

Par décision du Gouverneur, n° 28, en date du 23.janvieir 1926 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée
au sieur Tairi a Teakuroa, né à Nataniia (île Rarotonga), le 27 aoû t
1895, . fils de Tairi et de Urapere, à l'effet de contracter mariage
avec la. demoiselle Tiere a Tairau a Ariiotoma .

Par décision du Gouverneur, n° 30, en date du 25 janvier 1926 ,
le gendarme Martin, remplira aux I1es-Sous-le-Vent lesfonction s
d 'huissier et de Ministère public présla justice de paix à compétenc e
étendue de cet Archipel en remplacement du gendarme Etchebarne
appelé à continuer ses services à Papeete .

Le gendarme Martin, exercera en outre les fonctions de commis -
saire de police à Utaros .

Par décision du Gouverneur, n°31, en date du 25 janvier 1926 ,
le sieur Rau Fuller, Agent de police du district de Paea, est licen-
cié de son emploi pour compter du 16 janvier 1926, pour faut e
grave dans l'exercice de ses fonctions .

Le sieur Toareia a Mai Fuller, est nommé Agent de police du
district de Paea, pour compter du 17 janvier 1926, en remplace -
ment de l ' Agent Rau Fuller, licencié de son emploi .

Par décision du Gouverneur, n° 32, en date du 25 janvier 1926 ,
une Commission composée de :
MM . le Secrétaire Général,. Président ;

le Maire de Papeete ;

	

-
Vital, Chef du Bureau des Finances ;
Redeuiln, Contrôleur du Service des Contributions ;
Fromentin, Commissaire de Police ;
Gaillard, Commis principal du Secrétariat Général, Secré-

taire ,
se réunira le 28 janvier 1926, à neuf heures au Cabinet du Secré-
taire Général, en vue d'examiner les demandes de secours et d'a -
-dresser au Gouverneur des propositions concernant les allocation s
de secours pour l'année 1926 .

Par décision du' Gouverneur, n° 38, en date du 28 janvier 1926 ,
le gendarme Tache (Pierre, Germain), du poste de Makatea, rentr e
au Chef-lieu pour y continuer ses services .

Le gendarme Auclair (Félix), de la brigade de Papeete, passe au
poste de Makatea .

Par décision du Gouverneur, n° 39, en date du 28 janvier 1926 ,
le gendarme Auclair, remplira les fonctions d'Agent spécial e t
d'huissier à Makatea, en remplacement du gendarme Tache, appelé "
au Chef-lieu .

Il sera en outre, chargé des fonctions d ' agent des Contribution s
et du contrôle de l'extraction des phosphates .

La passation de service aura lieu entre le gendarme Auclair, e t
le gendarme Tache, dans la forme réglementaire .

Par décision du Gouverneur, n° 40, en date du 29 janvier 1926 ,
les vacances de janvier seront exceptionnellement prolongées
dune semaine pour les écoles publiques et dureront jusqu ' au di-
manche 7 février inclus afin de permettre aux Instituteurs et Ins-
titutrices d'assister au stage pédagogique organisé à Papeete d u
25 janvier au 8 février inclus.

Par décision du Gouverneur, n° 41, en date du 29 janvier 1926,
est acceptée la démission offerte par M . Scholermann de son em-
ploi de Secrétaire d'état-civil de Papeari .

M. Lanteirès, Directeur de l 'école de Papeari, est nommé Se-
crétaire de l'état-civil de ce district, en remplacement de M . Scho -

lermann, pour compter.du 1 e ' février 1926 .

Archipels .

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 1, en date du 18 janvier 1926 ,
les nommés : Temarii a Tahimanarii, Juge d 'Uturoa ;

Teoroi a Raapoto, Juge de Tevaitoa ;
Moea a Moenoa,-Juge d'Opoa ,

sont nommés Juges de Ire classe, pour compter du l ei janvier 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 2, en date du 18 janvier 1926,
les nommés : Teahui a Tapea, Mutoi d ' Avera ;

	

-
Taaroa a Teriitepahiu, Mutoi de Hauino ;
Faarere a Tamil, Mutoi de Niva ,

sont nommés Mutoi de 2" classe .

Les nommés : Taaroarii a Taratua, Mutoi a Betuna, et Taaro a
a Teriitepahiu, Mutoi de Hauino, sont nommés courriers-piéton s
et percevront à ce titre l ' indemnité prévue au Chapitre 8, art . 1§ 3 .

La présente décision aura effet pour compter du le, janvier 1926 .

Par décision du Gouverneur, n°-4, en date du 12 janvier 1926 ,
M"e Tera a Tufarina, est nommée Monitrice à l'école de Raivavae ,
pour compter du 1 Ç 1 septembre 1925, date de sa prise de service .

SERVICE TOPOGRAPTITQUE .

Erratum au Journal officiel de la Colonie du J6 août 1925
(page-216) .

_Au lieu de :
De l 'ancienne route de Taipivai à Atiheu .

Lire :
De Taiohae à Atiheu .

ANNONCES JUDICIAIRES

Insertion faite en exécution de l'article 32 du décre t
du 28 novembre 1866.

Le Greffier des Tribunaux de Papeete (île Tahiti) inform e
Mme NGARORO A 3IALTTA, sans domicile ni résidence con-
nus, que M. le Président a fixé au 27 Avril 1926, à s heures ,
l'audience' à laquelle sera appelé le procès pendant entre elle
et Mme LOUISE BO\ 'EFIN au sujet d'une demande en par-
tage de diverses terres .

En conséquence, filme N. A MAUNA, est invitée à fournir
ses moyens dans les délais de la loi; et à se présenter à l'au-
dience aux jour et heure indiqués, si elle ne veut se voir juger
par défaut .

Le Greffier,
G. DL'BOUCH.
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ANNONCES DIVERSES

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLAj TIQU E

Service entre New-York-Plymouth-le Havre, en moins de 6

j ours, par les superbes paquebots "Paris" et "France", Ire

2 13e, et 3' classe, dont le confort, la cuisine et la rapidité n e
sont plus à vanter.

Service direct de New-York-le Havre par le nouvea u
" De Grasse" paquebot de 17 .000 tonnes, à une seule .class e
de passagers, et marchant au mazout . L'on trouve à bord ,
salon de musique, salon de lecture, fumoir, gymnase, salle d e
jeux pour enfants, etc .

Service New-York-Vigo-Bordeaux .
par navires rapides possédant tout le confort moderne .

Les passagers de la Compagnie Générale Transatlantique ,
trouveront à leur arrivée à San-Francisco, un employé de l a
Compagnie, qui se chargera des bagages, de l'hôtel, billets de
chemin de fer etc .

Pour tons renseignements s'adresser à M. RENÉ SOLARI,
Rue de Rivoli . Représentant de la Compagnie Générale Transa-
tlantique pour les Etablissèments Français de l'Océanie .

BATAVIA SEA RAI D EIRE INSLRANCE C e ., LTD .

Entreprend toutes classes d'Assurance s

(Sauf sur la vie).

Incendie, Maritime, Automobiles, Accidents
de personnes, etc .

Taux modérés .

Pour tous renseignements s'adresser au Directeur
à Papeete, (Tahiti) .

FOJRNIER-OEMARS
i.MAiSON FONDÉE EN 183 2

SES LIQUEURS INCOMPARABLE S

SÈVE FOURNIER ~AMpAGNâ
PRUNELLE FOURNIER ACHAffiPre,'g
TRIPLE-SEC FOURNIER
CHERRY-BRANDY FOURNIER
PEPPERM1MT FOURNIE R
GUIGNOLET F'OURNIE R
CRÈME DE CASSIS FOURNIER
CRÈME DE MENTHE FOURNIE R
ROYALE FRAIS E

SAINT- AMAND f Cher )

CALENDRIER POUR 1926

PR1x En feuille : 50 centimes .

SÉMAPHORE DE PAPEET E

PRIX : En feuille : âd centimes .

Conditions de vente du "Journal officiel" au numéro .

Lé prix de vente de chaque numéro du Joùrnal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu 'à 16 pages	 1 fr
De 17 à 24 pages	 1 50

De 25 à 32 pages	 2 »

De 33 à 40 pages	 :	 2 5 0

De 41 à 48 pages . .t	 3 »

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven -
dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet de
2 pages .

PAPEETE.— IMPRIMERIE DU GOUVE.RNEMMENT .
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STATISTIQUE SANITAIR E

(Nomenclature Internationale )

4me triniest.re 499 5

COMMUNE DE PAPE t TE

NAISSANCES (69)

Sexe
masculin

Sexe
féminin

Totaux .o ,•~° '

ô z° â ô z n O Z q

u

Colons français	 » 1 1 » » 1

Indigènes	 3 4 4 8 2 4 11 6 8 25

Métis	 3 1 3 i 6 3 4 7 6 17

Etrangers	 2 2 8 5 4 4 7 6 . 12 25

Annamites	 • i . » » » » . 1

Totaux	 8 8 15 15 42 11 23 20 26 69

DÉCÈS (37)

COLONS FRANÇAIS MÉTIS INDIGÈNES ETRANGÈRS ] TOTAUB
—

a)— Par groupes
d'àges.
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b)— Par causes : Mort-nés	 2

.

	

1
i

Beriberi	

Méningite	

Faiblesse congénitale 	 3

Tuberculose pulmonaire	
Convulsions	

5

i

Scorbut	

Tétano sTétanos	
Tumeur maligne	 4 Congestion pulmonaire	 2 Hernie é t ranglée . . . . : . . .

	

1
Diarrhée infantile	 1 Rhumatisme cardiaque 	 i Maladies mal définies	 2
Mal de Bright	 2

Lymphangite	 1

Bronchite chronique	

Suicide par immersion	 I

.

	

Péritonite	

Octobre	 :	 1

Novembre	 `	 2

Décembre	 :	

MARIAGES

Total	 4

Vu :
Le Chef du Service de Santé,

D' POULIQUEN .

Le Chef du Service d' Hygiène,
Dr L. S ASPORT? S .
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